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Frederic Descrozaille ? Mais
oui, cherchez bien, ce nom vous
dit forcément quelque chose
puisqu’il s’agit d’un député La
République en Marche du Val-
de-Marne, ingénieur agronome
de formation, ancien directeur
du syndicat des Jeunes
Agriculteurs et ancien directeur
général de l’interprofession des
fruits et légumes frais
(INTERFEL). Lequel, lors d’un
face à face télévisé avec Éric
Zemmour, avait déclaré qu’il
connaissait “des agriculteurs
vivant bien avec un revenu de
350 euros par mois”. 

CONSÉCUTIVEMENT à la polémique
suscitée par cette tirade, celui
qui, compte tenu de ses anciennes

activités dans la galaxie agricole, est
censé connaître la question, présenta
ses excuses dans un communiqué publié
sur son site parlementaire. Extrait :
“J’ai pensé, au cours de l’émission, à
une personne que je connais, dont le
métier est celui d’agriculteur. Cette per-
sonne, dans les statistiques du secteur,
compte parmi celles qui gagnent 350 eu-
ros par mois. Or, c’est une personne qui
«vit bien» (même si la formule est, au
fond, malheureuse, parce-qu’elle est

MERCREDI 21 avril, Fréderic Des-
crozaille, Député du Val-de-
Marne a remis au ministre de

l’Agriculture et de l’Alimentation un
rapport sur la gestion des risques
agricoles. Le rapport formule des re-
commandations sur les leviers qui
pourraient être activés pour soutenir
la transition agro-écologique de l’agri-
culture française dans le contexte de
risques climatiques qui s’aggravent en
fréquence et en intensité.

Les épisodes de gel qui viennent de
toucher sévèrement nos cultures, d’une
ampleur et d’une incidence sans pré-
cédent, ont mis l’accent sur un pro-
blème qui existe depuis de nombreuses
années et qui va s’aggravant. L’agri-
culture est exposée comme aucun
autre secteur aux aléas climatiques,
dont la portée fragilise les entreprises
et peut même leur être fatale. Le sys-
tème actuel, combinant l’intervention
du Régime Calamités avec des produits
d’assurance n’ayant pas vraiment trouvé
leur public ni même leur équilibre

économique, n’est pas adapté aux
défis qui s’annoncent.
La première des solutions passe par

un regain de solidarité nationale pour
notre agriculture. Elle ne peut pas fi-
nancer, sur la seule base de la richesse
qu’elle crée, l’affrontement de l’ad-
versité à laquelle elle est soumise
tout en répondant aux exigences so-
ciétales qui lui sont adressées.
L’enjeu de l’eau, en France où le

climat tempéré auquel nous sommes
habitués à tendance à se “tropicaliser”
avec un bouleversement souvent dé-
vastateur de la répartition pluviométrique,
est devenu une priorité nationale.
L’articulation entre l’intervention de

l’État et le développement des produits
d’assurance dans l’indemnisation des
agriculteurs doit être repensée pour
être rendue plus lisible, cohérente et
efficace. En ce sens, l’action de l’État
doit être focalisée sur ce qui est non
assurable ou exceptionnel. La culture
de la gestion des risques doit être en-
couragée, de même que le recours

aux assurances Multi-risques clima-
tiques, par ailleurs simplifiées et bé-
néficiant du Règlement Omnibus. 
Un pool de coréassurance fédérant

les assureurs et les réassureurs, la
profession agricole et l’État doit être
mis en place pour renforcer la trans-
parence, la confiance, la concurrence
et le développement sur le marché
des produits d’assurances.
Ce rapport est le fruit d’une collabo-

ration étroite avec les acteurs du monde
agricole. Depuis octobre 2020, plus de
30 auditions ont été réalisées avec,
notamment, les représentants de nom-
breux organismes professionnels agri-
coles, les instituts de recherche, les
assureurs et réassureurs. Il répond à la
demande de M. Julien De Normandie,
ministre de l’Agriculture et de l’Ali-
mentation, dont il est juste de saluer
la détermination à statuer sur des
questions trop longtemps différées.
Le rapport sur la gestion des risques

climatiques peut être téléchargé sur ce
lien : https://bit.ly/3dFQ1Ny

imprécise et subjective) : c’est une per-
sonne qui ne souffre pas de manquer
de ce dont elle a besoin et qui est épa-
nouie dans sa vie rurale et son métier.
C’est en effet une personne qui a investi
dans l’énergie renouvelable (ses bâti-
ments sont couverts de panneaux pho-
tovoltaïques), la méthanisation, a revu
son système agricole de sorte qu’elle
économise considérablement en intrants,
est propriétaire de son lieu de résidence,
en est à un stade de sa vie où les dé-
penses du foyer ne sont plus ce qu’elles
ont été… Bref, c’est quelqu’un qui est
parvenu à réduire énormément ses
charges. Par rapport à un locataire en
milieu urbain qui règle sa facture éner-
gétique au prix fort, à un stade de sa
vie où il doit régler de nombreuses dé-

penses de foyer (multimédia, trans-
ports…), ce sont plusieurs centaines
d’euros par mois qui font la différence.
Mais c’est par là que j’aurais dû com-
mencer : dire un mot de la différence
entre la richesse au sens du patrimoine
ou de l’investissement, et de la richesse
au sens de l’argent liquide ou de la tré-
sorerie. Et seulement rappeler qu’on ne
peut pas vraiment comparer le revenu
d’un actif qui répartit la richesse qu’il
crée (ou gagne) entre son patrimoine,
son outil de production et son revenu,
avec celui d’un actif qui ne répartit
rien du tout, n’accumule pas de richesse
et ne dispose que du revenu qu’il touche
comme salaire. (…) Enfin et, surtout,
si cette pensée m’est venue à l’esprit et
si j’ai parlé de la sorte, c’est parce
qu’Éric Zemmour était en train d’insister
sur une image très négative de l’agri-
culture : son incapacité à dégager un
revenu digne pour celles et ceux qui en
vivent…” (La suite à lire sur le site
descrozaille.fr).
Passionnant et étonnant ! Surtout

quand on relève le terme “argent li-
quide” sur lequel ce député aurait
peut-être pu développer le fond de sa
pensée. Passionnant pour quelqu’un
qui perçoit 5 711 euros net par mois,
auxquels il faut rajouter la rémunération
des collaborateurs et quelques avan-
tages généreusement attribués par le

contribuable. Des sommes qui ne pous-
sent ni sous les panneaux photovol-
taïques, ni dans les bas de laine plan-
qués au fond de la grange... Pathétique
justification. Et, in finé, pathétique
repêchage confié par le ministre de
l’Agriculture à un élu de la République
dont le propos sur la gestion des
risques agricoles se borne ici à résumer
les propositions émises depuis des mois
et des années par la profession. Avec,
bien sûr, une indispensable touche sur
la transition agro-écologique…

Jean-Paul Pelras

EN BREF

Épisode de gel : la MSA Grand Sud
mobilisée

Les services de la MSA Grand Sud sont en-
tièrement mobilisés pour aider les exploi-
tants touchés par l’épisode de gel. 

Dans l’attente de connaître avec précision les
mesures qui seront décidées par les pouvoirs pu-
blics, la MSA Grand Sud invite les ressortissants
connaissant des difficultés à se rapprocher de ses
services, pour bénéficier de l’ensemble des dispo-
sitifs d’accompagnement.

Il peut notamment s’agir : 
• Pour répondre à l’urgence sociale et psycho-

logique :  
– de prendre contact avec la cellule d’écoute de

la MSA Grand Sud en cas de situation sociale ou
financière difficile, au 04 68 11 77 01, du lundi au
vendredi. Cette cellule est composée de profes-
sionnels de la MSA : un médecin du travail, un as-
sistant social et une personne chargée de
prévention santé ;

– de prendre contact avec  Agri’écoute, au
09 69 39 29 19, qui répond 24 h / 24. Ce service
permet de dialoguer de façon confidentielle avec
un psychologue. 

• De demander à bénéficier de l’Aide au répit,
un accompagnement social pour les agriculteurs
en situation d’épuisement professionnel, ainsi
que les salariés de la production, pour leur per-
mettre de souffler (tél. : 04 68 55 11 66 ou par
mail asd.blf@grandsud. msa.fr). 

• De la mise en place d’échéanciers de paiement
des cotisations, ou d’une demande de remise de
majorations de retard. (Les demandes de prise en
charge de cotisations seront à effectuer plus tard,
une fois les mesures prises par les pouvoirs publics
connues précisément).

• D’un report de tout ou partie du paiement des
cotisations pour les employeurs impactés direc-
tement ou indirectement par les restrictions d’ac-
tivités, dans le cadre du dispositif mis en place
pour la crise sanitaire. 

Pour un examen personnalisé de chaque situa-
tion, contactez le service recouvrement de la MSA
(recouvrement_contentieux.blf@grandsud.msa.fr)

Descrozaille, le député aux “350 euros”
planche sur… la gestion des risques agricoles !

Communiqué de Frédéric Descrozailles


